
Nul ne peut bloquer, au nom de la libertÃ© dâ€™expression, un compte sur
TwitterÂ : pas mÃªmeÂ le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis

Description

Le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis, Donald Trump, sâ€™oppose ouvertement et violemment aux mÃ©dias. Il
les accuse de nombreux maux, et, notamment, de former une pseudo-coalition hostile visant Ã  le
dÃ©stabiliser. Pour les contourner, il sâ€™exprime rÃ©guliÃ¨rement sur Twitter, quâ€™il considÃ¨re
comme une vÃ©ritable arme communicationnelle â€“ le compte @realDonaldTrump est suivi par 52
millions dâ€™autres comptes. Or, le rÃ©seau social, par principe, permet Ã  nâ€™importe quel individu
enregistrÃ© de sâ€™abonner au compte du prÃ©sident et de commenter ses propos mais une
fonctionnalitÃ© permet de bloquer certains profils. Dans ce cas, les commentaires des personnes
concernÃ©es nâ€™apparaissent plus dans le fil des rÃ©actions.

Aussi Donald Trump et son Ã©quipe nâ€™ont-ils pas manquÃ© de bloquer plusieurs centaines
dâ€™opposants ou simples citoyens qui avaient pris lâ€™habitude de rÃ©agir de maniÃ¨re plus ou moins
vÃ©hÃ©mente Ã  sesÂ tweets. Câ€™est pourquoi une organisation de dÃ©fense de la libertÃ©
dâ€™expression,Â le Knight Institute de lâ€™UniversitÃ© Columbia, a dÃ©posÃ© une plainte au nom de
sept personnesÂ qui avaient Ã©tÃ© inscrites sur la liste noire du prÃ©sident. Parmi elles, Philip Cohen,
professeur de sociologie, raconte avoir vu son compte bloquÃ© en juin 2017 Ã  la suite de la publication
dâ€™un commentaire sur celui de Donald Trump le qualifiant deÂ Â« corrompu, incompÃ©tentÂ et 
autoritaire Â». Depuis, explique-t-il dans des propos rapportÃ©s par lâ€™AFP,Â Â« je me suis rendu 
compte que beaucoup moins de gens voyaient mesÂ tweetsÂ et que mon efficacitÃ© politique et ma 
capacitÃ© Ã  parler avec dâ€™autres citoyens en Ã©taient affectÃ©es Â».
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La censure arbitraire par le prÃ©sident des Ã‰tats-Unis de ses contradicteurs sur les rÃ©seaux sociaux
peut Ãªtre dÃ©noncÃ©e Ã  plus dâ€™un titre. Mais est-elle contraire au droit et, plus spÃ©cialement, est-
elle anticonstitutionnelle ? Dans un jugement rendu le 23 mai 2018, peu surprenant eu Ã©gard Ã  la
tradition amÃ©ricaine en matiÃ¨re de libertÃ© dâ€™expression, la juge new-yorkaise Naomi Reice
Buchwald rÃ©pond par lâ€™affirmative.Â Elle estime que chacun doit pouvoir consulter Twitter et
rÃ©agir Ã  ce qui y est exprimÃ©,Â y compris lorsque lesÂ tweetsÂ en cause ont Ã©tÃ© mis en ligne par
une personne dont les fonctions sont les plus Ã©minentes. Donald Trump ne peut donc pas bloquer ses
dÃ©tracteurs sur Twitter sans porter atteinte Ã  leur libertÃ© dâ€™expression, laquelle est protÃ©gÃ©e
par le premier amendement de la Constitution amÃ©ricaine. Cette dÃ©cision de justice est un revers pourle
prÃ©sident amÃ©ricain, qui va devoir modifier son approche et son usage des rÃ©seaux sociaux, et
accepter la contradiction, quelles quâ€™en soient la forme et la pertinence. DÃ©but juin 2018, leministÃ¨re
de la justice annonÃ§ait faire appel de ce jugement.
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